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➢ La Commune de Paris  

 

 

La Commune de Paris, du 26 mars 1871 jusqu’à la « semaine sanglante » (21 - 28 mai), 

désigne une période révolutionnaire à Paris, qui, contre le gouvernement, issu de 

l’Assemblée nationale qui vient d’être élue, établit une organisation ouvrière comme 

organisatrice de la ville, et gouvernement prolétarien. Dans plusieurs autres villes de France 

(Marseille, Lyon, Saint-Étienne, Toulouse, Narbonne, Grenoble, Limoges) des communes 

sont proclamées à partir du 3 mars 1871, mais elles furent toutes rapidement réprimées. 

Pour Karl Marx, c’est la première insurrection prolétarienne autonome. 

https://www.histoiredumonde.net/-Commune-de-Paris-1871-.html 

Provocations 

À l'automne précédent, après avoir capturé l'empereur Napoléon III et son armée à Sedan, 
les Prussiens ont assiégé la capitale et le gouvernement de la Défense nationale, qui s'est 
entre-temps réfugié à Bordeaux, s'est résigné à signer un armistice.  

Les vainqueurs se voient accorder le droit de défiler le 1er mars 1871 à Paris, dans une 
capitale en deuil, devant des statues recouvertes d'un voile noir. Les Parisiens ruminent leur 
humiliation. Après avoir soutenu un siège très pénible, ils se sentent trahis par leurs 
gouvernants.  

L'Assemblée nouvellement élue et où dominent les monarchistes attise les tensions. Après 
l'arrêt des combats contre les Prussiens, elle renonce à revenir à Paris et quitte Bordeaux 
pour... Versailles, la ville royale ! 

Dès le lendemain, parmi ses premières mesures, le gouvernement lève sans préavis le 
moratoire sur le remboursement des effets de commerce et des loyers qui avait été instauré 
au début de la guerre. Il supprime aussi l'indemnité due à la garde nationale (30 sous par 
jour). Or, à Paris, la garde nationale rassemble pas moins de 180 000 hommes issus de la 

https://www.histoiredumonde.net/-Commune-de-Paris-1871-.html
https://www.herodote.net/histoire/evenement.php?jour=18700902
https://www.herodote.net/histoire/evenement.php?jour=18700904
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petite bourgeoisie et du monde ouvrier qui se sont portés volontaires pour défendre la 
capitale contre l'ennemi et se sont habitués à vivre sous les armes. 

Massacre  

L'atmosphère s'échauffe. Thiers décide de récupérer 227 canons financés par les Parisiens en 
vue de la défense de la capitale. La garde nationale les a disposés sur les buttes de 
Montmartre et de Belleville pour les mettre hors d'atteinte des Prussiens lors de leur entrée 
dans la capitale. 

Le samedi 18 mars, Thiers envoie une colonne de 4 000 soldats avec l'ordre de les récupérer. 
On sonne le tocsin. La foule s'assemble. Les soldats se débandent ou se rallient au petit 
peuple. 

Le général Lecomte, qui commande l'une des brigades, est fait prisonnier. Un autre général, 
Clément-Thomas, qui se promène sur les boulevards, est arrêté à son tour par les émeutiers 
; on lui reproche d'avoir participé à la répression de juin 1848. À 17 heures, les deux hommes 
sont exécutés par la foule. 

Des émeutes se produisent au même moment en d'autres quartiers de Paris. Adolphe Thiers 
renonce à les réprimer. Peut-être juge-t-il l'entreprise trop risquée avec 30 000 soldats à la 
fidélité incertaine face aux 150 000 hommes de la garde nationale ? Il ordonne donc à 
l'armée et aux corps constitués d'évacuer sur le champ la capitale. L'évacuation commence 
avant même le meurtre des généraux Lecomte et Clément-Thomas. Elle est achevée le soir 
même. 

Confusion 

Abandonné par la République, Paris s'en remet à des militants jacobins nostalgiques de la 
Grande Révolution (celle de 1789), à des anarchistes, des socialistes et des utopistes. Pris de 
court par le vide du pouvoir, ces militants au nombre d'une trentaine se réunissent dans la 
plus grande confusion à l'Hôtel de ville. 

Ils organisent des élections municipales le 26 mars mais la majorité des Parisiens s'en 
désintéressent (229 000 votants sur 485000 inscrits). Il est vrai que beaucoup de bourgeois 
n'ont pas attendu pour fuir la capitale. 

La Commune est néanmoins proclamée dans la foulée des élections le 28 mars 1871. Elle est 
représentée par une assemblée de 79 élus et son nom fait référence à la Commune 
insurrectionnelle qui mit bas la royauté le 10 août 1792. 

La capitale doit dès lors supporter un deuxième siège, non par les Prussiens mais par l'armée 
française. Il s'achèvera dans la tragédie, avec la Semaine Sanglante, deux mois plus tard. La 
blessure, jamais cicatrisée, continue de séparer en France la gauche de la droite. 

https://www.herodote.net/histoire/evenement.php?jour=18480623
https://www.herodote.net/histoire/evenement.php?jour=17920810
https://www.herodote.net/histoire/evenement.php?jour=18710528
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Les carences alimentaires du siège de Paris  

Le siège de Paris commence officiellement le 19 septembre 1870 et s’achèvera avec 
l’armistice du 28 janvier 1871. Encerclée par les troupes allemandes, la population 
parisienne, même si elle se sent prisonnière, pense pouvoir résister et vaincre. 
 
Peu à peu, avec les échecs des sorties militaires parisiennes qui se soldent par de lourdes 
pertes humaines (Le Bourget, Champigny, Buzenval…), le mécontentement s’installe, 
augmenté par la rigueur de l’hiver et par la famine due à l’absence d’un rationnement 
organisé et à la spéculation sur les produits alimentaires. 

C’est l’un de ces établissements que représente Clément-Auguste Andrieux (né en 1829) 
dans La Queue devant la boucherie. C’est d’ailleurs dans cette même période que des 
commerces de viandes insolites commencent à ouvrir çà et là dans la ville. 

 

La queue devant la boucherie. Siège de Paris en 1870. 

ANDRIEUX Clément-Auguste (1829 - 1880)  
© Saint-Denis, musée d'art et d'histoire - Cliché I. Andréani 

http://www.histoire-image.org/etudes/defense-paris-1870
http://www.histoire-image.org/etudes/memorial-siege-paris
http://www.histoire-image.org/etudes/memorial-siege-paris
http://www.histoire-image.org/etudes/bivouac-apres-combat-bourget-21-decembre-1870
https://www.histoire-image.org/recherche-avancee?keys=&auteur=ANDRIEUX%20Clément-Auguste&theme=&mots_cles=&periode=All&type=All&lieu=All


CAP 1 - Thème 1 : La France de la Révolution française à la Vème République 

 

Le dépeceur de rats.  

CHAILLOU Narcisse (1837 - 1896)  
© Saint-Denis, musée d'art et d'histoire - Cliché I. 
Andréani 

 

 

 

 

 

 

Une barricade près de Charonne- mars 1871 – Doc Bibliothèque Historique de la Ville de 
Paris.  

 

https://www.histoire-image.org/recherche-avancee?keys=&auteur=CHAILLOU%20Narcisse&theme=&mots_cles=&periode=All&type=All&lieu=All
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➢ Les lois et les avancées sociales sous la IIIème République  

1. Loi du 14 février 1879 : la Marseillaise devient l’hymne national  

2. Loi 6 juillet 1880 qui établit un jour de fête nationale annuelle : le 14 juillet.  

3. Loi 17 juillet 1880 qui abroge le décret du 29-12-1851 sur les cafés, cabarets et débits 

de boissons.  

4. Loi du 21 décembre 1880 dite « Camille Sée » sur l’enseignement secondaire des 

jeunes filles.  

5. Loi du 29 juillet 1881 sur la liberté de la presse La loi Gayssot du 13 juillet 1990.  

6. Loi du 16 juin 1881 établissant la gratuité absolue de l’enseignement primaire dans les 

écoles publiques.  

7. Loi Jules Ferry du 28 mars 1882 sur l’école primaire obligatoire.  

8. Loi du 21 mars 1884 relative à la création de syndicats professionnels, dite loi 

Waldeck-Rousseau.  

9. Loi 5 avril 1884 relative à l’organisation municipale.  

10. Loi « Naquet » du 27 juillet 1884.  

11. Loi du 1er juillet 1901 relative au contrat d’association. 

 12. Loi du 9 décembre 1905 concernant la séparation des Eglises et de l’Etat. 

 

 

En savoir plus sur 

https://www.laculturegenerale.com/grandes-lois-

republique/ | La culture générale 

https://www.laculturegenerale.com/grandes-lois-republique/
https://www.laculturegenerale.com/grandes-lois-republique/
https://www.laculturegenerale.com/
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➢ 1936 : le Front Populaire  

Document 1 :  
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Document 4  
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David Seymour – 
FRANCE. Paris. Pere 
Lachaise cemetery. 
Demonstration in 
memory of those who 
were killed during the 
1871 Paris Commune 
at the "Mur des 
Federes". May 19th, 
1936. 

 

 
 
 
 
 
 
 

 
 

 
David Seymour 
FRANCE. 
Montrouge, near 
Paris. The 
delegations 
representing the 
constituencies who 
elected the 378 
deputies of the 
Popular Front 
demonstrate at the 
Buffalo velodrome 
stadium. June 
12th,... 
 
 
 

 

 

 

 

 

https://pro.magnumphotos.com/C.aspx?VP3=DirectSearch&AID=KEL9PK31TP6
https://pro.magnumphotos.com/C.aspx?VP3=DirectSearch&AID=KEL9PK31TP6
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Robert Capa © 

International 

Center of 

Photography 

FRANCE. Boulogne-
Billancourt, near 
Paris. May 28th, 
1936. Workers 
sleeping in the 
Renault factory 
during a sit-in 
strike. The strike 
was part of a 
national movement 
supporting the 
creation... 
 

 

 

David Seymour 
View profile 
FRANCE. Striking 
workers in the 
courtyard of the 
Jacquenet and 
Mesnet factory. June 
1936. 

https://pro.magnumphotos.com/C.aspx?VP3=DirectSearch&AID=KXLCHEGETYG
https://pro.magnumphotos.com/C.aspx?VP3=DirectSearch&AID=KXLCHEGETYG
https://pro.magnumphotos.com/C.aspx?VP3=DirectSearch&AID=KXLCHEGETYG
https://pro.magnumphotos.com/C.aspx?VP3=DirectSearch&AID=KXLCHEGETYG
https://pro.magnumphotos.com/C.aspx?VP3=DirectSearch&AID=KEL9PK31TP6
https://pro.magnumphotos.com/C.aspx?VP3=DirectSearch&AID=KEL9PK31TP6
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Les accords de Matignon 
(7 juin 1936) 
« Les délégués de la Confédération générale de la production française et de la CGT se sont 
réunis sous la présidence de Monsieur le Président du Conseil, et ont conclu l’accord ci-
après, 
après arbitrage de Monsieur le Président du Conseil : 
Art.1. La délégation patronale admet l’établissement immédiat de contrats collectifs de 
travail. 
Art.2. Ces contrats devront comprendre notamment les articles 3 à 5 ci-après. 
Art.3. L’observation des lois s’imposant à tous les citoyens, les employeurs reconnaissent la 
liberté d’opinion, ainsi que le droit pour les travailleurs d’adhérer librement et d’appartenir à 
un syndicat professionnel constitué en vertu du livre III du Code du travail. Les employeurs 
s’engagent à ne pas prendre en considération le fait d’appartenir ou de ne pas appartenir à 
un 
syndicat pour arrêter leurs décisions en ce qui concerne l’embauchage, la conduite ou la 
répartition du travail, les mesures de discipline ou de congédiement (…) 
Art.4. Les salaires réels pratiqués pour tous les ouvriers à la date du 25 mai 1936 seront, du 
jour de la reprise du travail, rajustés suivant une échelle décroissante commençant à 15% 
pour 
les salaires les moins élevés pour arriver à 7% pour les salaires les plus élevés, le total des 
salaires de chaque établissement ne devant, en aucun cas, être augmentés de plus de 12% 
(…) 
Art.5. En dehors des cas particuliers déjà réglés par la loi, dans chaque établissement 
comprenant plus de dix ouvriers, après accord entre organisations syndicales, ou, à défaut, 
entre les intéressés, il sera institué deux ou plusieurs délégués ouvriers selon l’importance 
de 
l’établissement. Ces délégués ont qualité pour présenter à la direction les réclamations 
individuelles qui n’auraient pas été directement satisfaites, visant l’application des lois, 
décrets, règlements du Code du travail, des tarifs de salaires, et des mesures d’hygiène et de 
sécurité (…) 
Art.6. La délégation patronale s’engage à ce qu’il ne soit pris aucune sanction pour faits de 
grève. 
Art.7. La délégation confédérale ouvrière demande aux travailleurs en grève de décider la 
reprise du travail dès que les directions des établissements auront accepté l’accord général 
intervenu et dès que les pourparlers relatifs à son application auront été engagés entre les 
directions et le personnel des établissements. » 
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